




































APPSCHO SAS 
Société par actions simplifiée au capital de 6.531,31 euros 

Siège social : 24, rue Garnier Pagès, 
Saint-Maur-des-Fossés (94100) 

804.804.441 R.C.S. Créteil  
(la « Société ») 

 
 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE DU 30 JUIN 2022 
 

 
L’an deux mille vingt-deux, 
le 30 juin, 
 
Ready Education Inc., société de droit américain dont le siège social est situé 1209 Orange Street, Wilmington, 
County of New Castle, Delaware, USA 19801 et enregistrée sous le numéro 6095503, représentée par son CEO, 
M. Gary Fortier, dûment habilité à l’effet des présentes, 

 
Associé unique (l’« Associé Unique ») détenant la totalité des actions composant le capital social et les droits de 
vote de la Société, 
 
a pris les décisions, conformément à l’article 12.3 des statuts de la Société, relatives à l’ordre du jour suivant : 
 

ORDRE DU JOUR 
 
- Approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021 ; 
- Affectation du résultat ; 
- Constatation de l’absence de conventions réglementées au sens des articles L. 227-10 et suivants du Code 

de commerce ; 
- Pouvoirs pour formalités. 
 
 

DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE 
 

PREMIERE DÉCISION 
Approbation des comptes de l’exercice clos 

le 31 décembre 2021 
 
L’Associé Unique, connaissance prise des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021, 
 
▪ approuve les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2021, tels qu'ils lui ont été présentés, ainsi 

que les opérations traduites dans ces comptes faisant apparaître une perte nette comptable de (376.887) euros ; 
 
▪ donne, en conséquence, au dirigeant quitus de l'exécution de son mandat pour l'exercice écoulé ; et 
 
▪ prend acte, conformément à l'article 223 quater du Code général des impôts, qu'au cours de l'exercice écoulé 

aucune somme n'a été enregistrée au titre des dépenses ou charges non déductibles fiscalement visées à 
l'article 39, 4 du Code général des impôts. 

 
 

DEUXIEME DÉCISION 
Affectation du résultat 

 
L’Associé Unique, connaissance prise des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021, décide d'affecter la 
perte de l'exercice clos le 31 décembre 2021 s'élevant à (376.887) euros de la manière suivante : 
 
Perte de l'exercice  ....................................................................................................................... (376.887) euros 
 
Report à nouveau antérieur  ..................................................................................................... (1.939.004) euros 
 
Affectation au compte « report à nouveau » (376.887) euros, lequel s'élève désormais à (2.315.891) euros. 
 
L’Associé Unique constate qu’il résulte du bilan de l’exercice clos le 31 décembre 2021 que les capitaux propres 
de la Société n’ont pas été reconstitués à un niveau au moins égal à la moitié de son capital social. 
 
Conformément à la loi, l’Associé Unique prend acte qu'aucune distribution de dividende n'a été effectuée depuis 
la constitution de la Société. 
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TROISIEME DÉCISION 
Constatation de l’absence de conventions réglementées au sens des articles L. 227-10 et suivants du Code de 
commerce 
 
 
L’Associé Unique prend acte de l'absence de conventions réglementées au sens des articles L. 227-10 et suivants 
du Code de commerce et conclues pendant l’exercice écoulé. 
 
 

QUATRIEME DÉCISION 
Pouvoirs pour formalités 

 
L’Associé Unique donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait des présentes, à l'effet 
d'accomplir toutes formalités de dépôt, de publicité et autres qu'il appartiendra. 
 
 

oOo 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal signé par l’Associé Unique. 
 
Le présent procès-verbal a été signé électroniquement conformément aux articles 1366 et 1367 du Code civil par 
l'intermédiaire de la plateforme DocuSign, ce que la soussignée accepte sans restriction ni réserve. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
___________________________        
Ready Education Inc. 
Représentée par M. Gary Fortier 
 

 




